
Cycle : professeur néo-titulaire 2nd degré  

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

             *Pour les T2T3 arrivant 
d’une autre académie 

 
 
 
 

❶ : Adaptation à l’emploi  

Néo titulaire T1 : modules obligatoires 
❷ : Développer des compétences  

Néo titulaire T2 et T3 : 4 modules à choisir parmi 9 en deux ans 

Acteur du service public d'éducation et de la communauté éducative 

99423 
Transmettre le principes de la laïcité  

99438 
Agir au sein d’un collectif en établissement 

scolaire selon des principes éthiques 

 

99439 
Monter des projets interdisciplinaires  

 

Pédagogue et éducateur au service de la réussite de tous les élèves 

99420 
Favoriser la maitrise de la langue et prévenir l'illettrisme  

NEW  99445 
Accompagner les parcours 

 d’orientation des élèves 

 

NEW 99446 
Accompagner les EBEP 

Porteurs de savoirs et d'une culture commune et praticiens experts des apprentissages 

99430 
Didactiser mon 

enseignement 

disciplinaire 

 

99424 
Enseigner par 

compétences  

(entrée disciplinaire) 

 

99437 
Développer un 

climat de classe 

propice aux 

apprentissages 

99441 
Développer un 

climat de classe 

propice aux 

apprentissages*  

 

NEW 99440 

Utiliser le 

numérique pour 

enrichir mon 

enseignement  

disciplinaire 

 

99442 
Différencier mon 

enseignement 

99443 
Enseigner par 

compétences   

(entrée 
interdisciplinaire) 

 

99444 
Innover en 

travaillant 

collectivement 

❸ : Certifier ses compétences et 

préparer un concours 

PIX, certifications 
complémentaires,  
cercles d’études, agrégation, 
encadrement 

Cycle néo-titulaire adossé à 
un projet de recherche de 

l’Université de Montpellier et 
l’Université Paul Valéry 

 

Axe 2 : se former et perfectionner ses pratiques professionnelles 
Axe 3 : être accompagné dans son évolution 

professionnelle 

Axe 1 : se situer dans le 

système éducatif 
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